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RAPPORT POUR LA VALIDATION D’UN SYSTEME D'AUTOCONTROLE 

dans le cadre de l'AR du 14-11-03 relatif à l'autocontrôle, à la notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire (MB 12-12-03)

POUR LES ENTREPRISES DE LA TRANSFORMATION ET DE LA DISTRIBUTION ET POUR LES FOURNISSEURS DE LA PRODUCTION PRIMAIRE

	Nom de l’entreprise :
	 
	 

	 
	 
	 

	Adresse de l’unité d'exploitation :
	 
	 

	Exploitant :
	 
	Numéro de fax :

	Numéro de téléphone :
	 
	 

	E-mail :
	 
	Numéro d'entreprise:

	Site web :
	 
	… … … … … … 

	Numéro d'agrément :
	                             
	Numéro d'unité d'établissement:

	Activités afsca :
	 
	… … … … … … 

	Effectifs en personnel :
	 
	 

	 
	 
	 

	 Secteur :
	Transformation, grande distribution
	 

	
	fournisseurs du secteur primaire
	

	
	
	

	
	Retail
	 

	 
	 
	 

	 
	AUDIT
	 

	 
	 
	 

	Type d’audit :
	Audit – sac Type 2 ( full )                        
	

	 
	Audit – sac Type 3 ( light )
	

	Nom de l'auditeur principal :
	 
	 

	Nom(s) de(s) (l')auditeur(s) technique(s) :
	 

	Numéro de dossier :
	 
	 

	Date de l’audit  :
	
	

	Date de la visite dans le cadre d'actions correctives :
	

	UPC :
	
	

	Durée de l'audit :
	
	

	Un guide est-il appliqué :
	 Oui / non
	

	 
	 Nom du guide ::  … … … … … … … 
	… … … … … …

	 
	 
	 


1.  ELEMENT-CLE : SYSTEME DE GESTION SECURITE ALIMENTAIRE

1.1. Exigences générales

1.2. Politique de sécurité alimentaire

1.3. Manuel de sécurité alimentaire

1.4. Responsabilité de la direction de l'entreprise (exploitant)

1.5. Engagement de la direction (exploitant)

1.6. Révision par la direction de l'entreprise (y compris contrôle HACCP)

1.7.  Gestion des moyens matériels et humains et de l'information

1.8. Exigences générales concernant la documentation

1.9. Spécifications

1.10 Procédures

1.11 Audit interne et contrôle interne

1.12  Actions correctives

1.13 Contrôle des non-conformités

1.14 Déblocage de produits

1.15 Achats 

1.16 Surveillance des prestations des fournisseurs

1.17 Traçabilité

1.18 Traitement des plaintes

1.19 Rappel de produits + envois en retour

1.20 Contrôle des appareils de mesure et de surveillance

1.21 Analyse des produits

1.22. Notification obligatoire

1.23. Agréments

1.24. Etiquetage

2. 
ELEMENT CLE : BONNES PRATIQUES DE FABRICATION, BONNES PRATIQUES DE DISTRIBUTION

2.1
Introduction

2.2  
Environnement de l'entreprise

2.3
Environnement des bâtiments

2.4
Lay out et product flow

2.5
Aménagement des locaux (manipulation matières premières, fabrication, traitement, conditionnement et entreposage)

2.6
Equipement

2.7
Maintenance

2.8
Locaux sociaux

2.9
Risques de contamination physique, chimique et (micro)biologique du produit

2.10
Séparation et contamination croisée

2.11
Gestion des stocks (rotation)

2.12
Entretien, nettoyage et hygiène

2.13
Gestion de la qualité de l'eau

2.14
Gestion des déchets

2.15
Lutte contre la vermine

2.16
Médecine vétérinaire

2.17
Utilisation de pesticides, d'herbicides et de fongicides

2.18 Transport

2.19
Hygiène personnelle, vêtements de protection et examen médical

2.19 Formation

2.21. 
Contrôles pour le compte de tiers

3.
ELEMENT-CLE ANALYSE DES DANGERS ET POINTS DE CONTRÔLE CRITIQUES

I.
Principes du système HACCP

II.
Directives concernant l’application du système HACCP

1.
Composition de l'équipe HACCP

2.
Description du produit

3.
Identification de l'usage visé

4.
Etablissement d'un diagramme du processus de production

5.
Confirmation sur place du diagramme

6.
Etablissement d'une liste de tous les dangers possibles par étape, réalisation d'une analyse des risques et prise en considération de mesures visant à maîtriser les dangers identifiés (principe 1 HACCP)

7.
Identification des points de contrôle critiques (principe 2 HACCP)

8.
Fixation de seuils critiques (principe 3 HACCP)

9.
Elaboration d'un système de surveillance (monitoring) pour chaque CCP (principe 4 HACCP)

10.
Fixation de mesures correctives (principe 5 HACCP)

11.
Fixation de procédures de vérification (principe 6 HACCP)

12.
Constitution d'une documentation et d’enregistrements (principe 7 HACCP)

13. 
Etablissement de plans d'échantillonnage et d'analyse

4. 
L'EVALUATION FINALE

Salutations,

(Date et nom de l’auditeur)
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